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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-35689

Département(s) de publication : 78
 Annonce n° 24-35689

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

MAIRIE VILLENNES SUR SEINENom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. Laigneau Jean-PierreCorrespondant : 

36 avenue Foch  Adresse :  , 78670 Villennes sur seine

Section 2 - Description du marché

La présente consultation concerne un marché de location de copieurs et de Objet du marché : 
prestations de maintenance dans le cadre du renouvellement des copieurs de la commune de 
Villennes-sur-Seine

Service Finances 36 Avenue Foch  Lieu d'exécution et de livraison : , 78670 Villennes sur seine

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

29/04/2024 à 16:00Date limite de réception des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

2024-02Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?
PCSLID=CSL_2024_h27AeY5icF

26/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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